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POLITIQUE ÉCONOMIQUE AU NIVEAU 
PROVINCIAL : LE DUPLESSISME

La politique économique de l’après-guerre enregistre d’une façon 
précise la crise de représentativité qu’a connue dans l’avant-guerre 
l’Union nationale. Ce parti, Duplessis en tête, déduit de cette 

crise que l’appareil d’État doit réduire au maximum son intervention 
dans le champ de la production et de la reproduction du capital tout 
en appuyant le développement du capital en rassemblant les condi-
tions sociales et matérielles requises. Cette position de « principe » 
s’insère dans la politique qui consiste à maximiser les investissements, 
en recourant à la bourgeoisie étrangère, et à accorder des concessions 
territoriales fort importantes pour stimuler l’exploitation des richesses 
naturelles.

POLITIQUE ÉCONOMIQUE D’ORIENTATION LIBÉRALE

La politique économique d’orientation libérale figure comme antithèse 
de la politique économique dans le sens communément accepté ; en fait 
elle se compose d’un ensemble de mesures ponctuelles qui répondent au 
coup par coup à une situation appréhendée sommairement. Aucun plan, 
aucun programme d’ensemble n’a jamais été établi ; pourtant, les initiatives 
prises se raccrochent à une perspective globale, qui reste inchangée. Aussi 
faut-il reconnaître la grande stabilité de la politique économique au cours 
de cette période ; en effet, la politique économique ne tend généralement 
pas à s’adapter à la courte conjoncture : les mesures mises en place datent 
souvent de l’immédiat après-guerre ou même de l’avant-guerre (1936-
1939) et restent inchangées jusqu’à la fin des années 1950. La seule 
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conjoncture qui imprime une modulation à la politique économique, 
c’est la conjoncture électorale : alors les dépenses publiques augmentent 
à cause, principalement, des travaux publics et de voirie ; ceci fait partie 
du système de corruption établi, appelé « patronage ».

Selon la perspective globale, l’État doit respecter le développement 
du capital et éviter de gêner de quelque manière les initiatives de la 
bourgeoisie. Il convient, pour favoriser la croissance générée par le 
capital et l’initiative privée, de limiter les contraintes extérieures qui 
freinent cette croissance. C’est ainsi qu’à l’appui au développement du 
capital s’associe une politique réactionnaire et répressive contre tout 
mouvement social et, en particulier, contre le mouvement ouvrier ; à 
l’envers de la croissance économique figure l’assurance de « relations de 
travail paisibles » ; de plus, tout comme les impôts et la dette publique, 
les salaires des travailleurs doivent être maintenus à un bas niveau. 
Une autre constante complète cette perspective globale, il s’agit du 
non-interventionnisme d’État ou, plutôt, de l’anti-interventionnisme 
d’État. Sur ce plan nous retrouvons la conception de l’État-arbitre 
qui n’intervient dans les rapports économiques que dans la mesure 
où la situation économique et/ou politique l’impose. L’intervention 
de l’État est assimilée au « paternalisme d’État » qui gêne les « lois 
naturelles de l’harmonie du capital ». De plus, l’intervention de l’État 
est considérée, ceci dans la plus pure tradition libérale, comme la cause 
des problèmes économiques et la menace des libertés.

Cette perspective globale qui commande la sous-utilisation de la 
politique fiscale et l’équilibre budgétaire, s’oppose radicalement à la 
politique du gouvernement central ; cette perspective sert de toile de 
fond à la critique de l’intervention du niveau central de l’État qui se 
fait sous l’angle de la critique de la politique fiscale et de la politique 
monétaire, de la condamnation du volume « extravagant » de la dette 
publique et de la législation sociale.

Dès sa nouvelle arrivée à la direction du gouvernement, l’Union 
nationale se confronte aux problèmes prévisibles de la reconversion 
de l’économie. Pour faire montre de prévoyance, le gouvernement 
annonce pour 1945 un programme devant faciliter la « transition de 
l’économie de guerre à l’économie de paix » ; ce programme est mis en 
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vigueur dans le cadre de l’équilibre budgétaire, ce qui limite fortement 
sa portée, car, à la suite des ententes de location de champs d’imposi-
tion fiscale de 1942, les revenus sont déjà réduits. C’est somme toute 
la seule époque où le gouvernement tente d’élaborer un programme ; 
ultérieurement on pourra évoquer faussement l’existence de plans ou 
de programmes ; tout ce qui existe vraiment c’est le rodage de la mise 
en vigueur de mesures déjà anciennes. On doit donc revenir sur les 
grandes lignes de la politique économique qui restent, règle générale, 
inchangées tout au cours de la période étudiée.

La politique économique d’orientation libérale de l’Union natio-
nale est le produit social spécifique d’un type d’alliance de classes qui 
se cristallise au niveau provincial québécois ; en tant que telle, cette 
politique exprime une organisation particulière des intérêts du capital. 
Quelles que soient les élucubrations sur le caractère régionaliste de 
Duplessis, un fait demeure : sa politique libérale appuie ouvertement 
les intérêts du capital et, d’une façon dominante, les intérêts du grand 
capital. Plus, les facettes les plus explicites, les plus objectivées qui 
composent le nœud de la politique économique convergent vers le 
développement du capital monopoliste. Implicitement, selon cette 
politique économique, la bourgeoisie non-monopoliste du Québec 
doit se développer à la traine du grand capital ; ses intérêts de couche 
de classe sont considérés en référence à ceux du grand capital ce qui 
explique que les mesures politiques concernant plus particulièrement 
cette couche de classe revêtent un caractère ponctuel, sont de peu 
d’envergure et se composent davantage d’initiatives qui touchent 
d’abord des agents de cette couche plutôt que l’ensemble de la couche 
de classe. En effet, l’appui accordé par la bourgeoisie non-monopoliste 
à l’Union nationale ne repose pas sur un projet économique qui, mis 
en vigueur au sein du niveau provincial de l’État, mettrait de l’avant 
ses intérêts fondamentaux et stimulerait son développement ; ce projet 
n’existe pas. Cet appui repose sur trois ordres de facteurs ; d’abord, 
sur l’orientation libérale de la politique économique qui correspond 
à l’orientation prônée par les organisations patronales ; ensuite, sur 
le fait que l’Union nationale soutient les grands vecteurs des intérêts 
politiques que la moyenne bourgeoisie se reconnaît ; enfin, sur l’im-
portance relative des travaux publics et la distribution « particulière » 
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des contrats impliqués. Précisément, le mode d’allocation des contrats 
publics, inspiré par la partisanerie politique et la corruption, permet 
à certains groupes ou agents de la moyenne bourgeoisie de mener 
des « affaires prospères » ; ce genre de privilèges courants est associé à 
l’octroi de subventions importantes aux associations patronales sus-
ceptibles d’un soutien politique appréciable. Au total, les intérêts de la 
grande bourgeoisie qui dominent la politique économique, composent 
avec une série d’initiatives correspondant à la représentation que la 
moyenne bourgeoisie se fait de ses intérêts politiques et économiques.

La politique économique exprimée par le gouvernement du 
Québec accorde le rôle principal au domaine des richesses naturelles 
et des matières premières. Ce rôle principal occupe la plus large 
place dans la propagande et marginalise complètement la politique 
manufacturière. En fait, la politique visant les richesses naturelles et la 
politique manufacturière vont de pair ; produites à partir de la même 
perspective générale, elles convergent. Toutefois, si la première occupe 
le rôle principal dans l’objectivation de la politique économique, la 
seconde qui touche près des deux tiers de la valeur de la production, 
joue un rôle essentiel.

La politique manufacturière vise à favoriser le développement du 
grand capital et du capital en général en tentant de réunir les conditions 
de production de plus-value ; sur ce plan, la politique manufacturière 
s’articule à la politique touchant les éléments qui agissent sur la masse 
de plus-value à partir de la force de travail jusqu’aux composantes 
du capital constant. La politique manufacturière aborde la situation 
d’accumulation par sa périphérie et s’abstient d’intervenir sur la 
structure même d’accumulation. Cette politique appuie le dévelop-
pement anarchique du capital tout en l’occultant par une prétendue 
harmonisation spontanée des contradictions capitalistes. La bourgeoi-
sie non-monopoliste, qui doit se développer dans le sillage du grand 
capital, reçoit, sur une échelle réduite, une assistance technique à deux 
volets : une aide technique et une aide financière. Dans le cadre de 
cette politique manufacturière, la politique des richesses naturelles et 
la politique ouvrière tiennent une place majeure.
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La politique de croissance de la production des richesses natu-
relles consiste à permettre au capital de s’approvisionner en matières 
premières à des coûts réduits ; de plus, cette croissance est « a priori » 
supposée provoquer la croissance du secteur manufacturier. La poli-
tique des richesses naturelles livre quasi inconditionnellement au grand 
capital qui domine chacun des secteurs, les richesses du sol et sous-
sol du Québec avec une extraordinaire désinvolture ; cette politique 
s’intègre au modèle d’accumulation caractérisé par la place capitale 
de l’investissement direct étranger ; ce modèle, en fait, sert de base à 
l’ensemble de la politique économique.

Dans la politique libérale de Duplessis, la question ouvrière est 
considérée comme un aspect essentiel du développement du capital ; 
cet aspect essentiel se pose dans des termes nets : la valorisation du 
capital exige un prolétariat collaborationniste et docile. Loin de miser 
sur la récupération du mouvement ouvrier, et particulièrement du 
mouvement syndical, par des mesures sociales qui mettent l’accent 
sur la productivité sociale de la force de travail, le gouvernement de 
l’Union nationale entend neutraliser le mouvement ouvrier et accen-
tuer l’exploitation capitaliste en menant une politique résolument 
anti-syndicaliste et anti-communiste. Sur cette question ouvrière, 
l’appui unilatéral à la bourgeoisie résulte en opposition frontale 
au mouvement ouvrier afin de freiner sa progression et limiter ses 
revendications.

D’un autre côté, les travaux publics et de voirie sont l’aspect prin-
cipal de l’intervention du niveau provincial de l’État tout au cours 
de l’après-guerre. Cette intervention qui s’inscrit dans une politique 
libérale, n’est pas l’objet d’un programme cohérent et conséquent. 
Loin d’être utilisée sciemment comme dépenses publiques figurant 
dans une politique conjoncturelle, la politique des travaux publics et 
de voirie est ordonnée par les préoccupations politiciennes des diri-
geants de l’Union nationale ; les travaux publics et de voirie fluctuent 
selon la conjoncture politique. Ces travaux correspondront à deux 
ordres de rapports que le gouvernement entretient avec les classes. 
D’une part, les travaux publics et de voirie qui accaparent près du 
quart du budget du gouvernement représentent une source de contrats 
très importante pour la moyenne bourgeoisie ; l’octroi des contrats, 
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passés sans appel d’offres, est l’occasion de l’exercice du patronage et 
est dicté par la discrétion et l’arbitraire ; une partie importante de la 
moyenne bourgeoisie, pour ces travaux et, aussi, pour tous les contrats 
publics, supporte le gouvernement qui, en retour, « récompense » les 
plus éloquents ou efficaces supporters (organisation politique, caisse 
électorale, etc.) D’autre part, l’embauche créée par ces travaux et leur 
concrétisation matérielle fournissent une arme politique précieuse 
pour alimenter le soutien que lui accordent la petite bourgeoisie et 
la paysannerie. L’insistance sur l’instrument politique que deviennent 
ces travaux, fait en sorte qu’ils se situent progressivement en retrait des 
exigences du développement du capital et des intérêts monopolistes.

Plus spécifiquement, le gouvernement étoffe ses rapports avec la 
paysannerie par une série de concessions mineures. Les concessions 
à l’endroit de la paysannerie sont motivées par la place qu’occupe 
cette classe dans les rapports politiques ; la paysannerie, classe-appui, 
stabilise et légitime électoralement le maintien de l’Union nationale 
au gouvernement et permet l’incarnation du type d’alliance de classes 
qu’on y connaît. Les concessions mineures accordées à la paysannerie 
s’inscrivent dans la politique de la bourgeoisie et ne correspondent 
pas aux intérêts réels de cette classe-appui ; elles apparaissent mor-
celées et leur impact réel sur les rapports de classes s’inscrit dans le 
développement même du capital. Les concessions ont une impor-
tance stratégique politiquement ; elles prétendent conserver la base 
matérielle de la paysannerie parcellaire, en limitant l’exode rural et 
en améliorant les conditions d’existence, mais elles facilitent invo-
lontairement la transformation des paysans en petits producteurs 
« indépendants » faiblement organisés, et ne peuvent qu’atténuer le 
procès de prolétarisation.

Globalement c’est ainsi que la politique économique d’orienta-
tion libérale se fractionne au niveau provincial québécois de l’État et 
qu’elle rend compte, à travers l’exercice de la domination de la bour-
geoisie, des rapports et de la lutte des classes dans l’espace régional du 
Québec. Mais il y a plus. La politique libérale qui vient d’être tracée 
ne prend forme que par une politique économique qui consacre et 
accentue la dépendance de l’espace régional du Québec vis-à-vis de 
l’impérialisme U.S. Cette dépendance participe à la dépendance de la 
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formation sociale canadienne. Aussi opposée que soient les politiques 
au niveau central et au niveau provincial québécois de l’État, par leur 
orientation générale et le mode d’exercice de la domination du bloc 
au pouvoir canadien, les deux politiques économiques se ressemblent 
par leur aspect principal dans la mesure où elles procèdent toutes deux 
de l’exercice de la même hégémonie au sein du bloc au pouvoir. La 
politique d’orientation libérale de Duplessis est déterminée et mise 
en forme par et à travers une politique activant la dépendance du 
Québec, une politique qui confirme et approfondit le modèle spéci-
fique d’accumulation au Canada.

POLITIQUE DE DÉPENDANCE

Après la période un peu ambiguë de 1930-1939, la politique économique 
du gouvernement dirigé par l’Union nationale, tout au long de l’après-
guerre, gravite autour de l’objectif principal d’accroître au maximum la 
croissance des investissements privés ; or, il apparaît que cette croissance 
ne peut être atteinte que par le recours intensif au capital étranger, 
principalement au capital U.S. On déclare même officiellement : « le 
gouvernement considère que les capitaux étrangers sont nécessaires au 
développement de la province et de ses ressources, pourvu que leurs 
détenteurs soient respectueux de nos lois et répondent aux légitimes 
ambitions de notre peuple ». Cette position est claire dès l’immédiat 
après-guerre et la politique économique consistera à attirer le capital U.S. 
L’inféodation, la continentalisation, l’exacerbation des contradictions par 
l’accentuation de la dépendance sont perçues sous l’angle de la seule voie 
permettant la croissance économique. Les prises de position et déclarations 
montrant, d’une part, la direction de la politique économique et, d’autre 
part, l’acceptation empressée de la dépendance, se succèdent. En 1954, 
le Trésorier du gouvernement écrit : « À l’heure actuelle, le développe-
ment prodigieux des richesses naturelles du Canada et de la Province de 
Québec nous permet d’offrir à nos voisins des avantages susceptibles de 
les intéresser... Par la force des choses, par l’importance que les financiers 
et les industriels américains accordent à notre économie, nous sommes 
entrés dans une ère de prospérité favorable à une plus large mesure de 
réciprocité, dont notre pays et notre province profiteront... ». Tout au 
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long de l’après-guerre, le gouvernement adhère sans réticence au modèle 
spécifique d’accumulation au Canada et participe à son existence.

L’adhésion au modèle d’accumulation canadien constitue l’une 
des composantes essentielles de la politique manufacturière ; la solli-
citation auprès de la bourgeoisie U.S., dès l’immédiat après-guerre, 
pour obtenir des investissements, constitue la base la plus sérieuse du 
supposé programme de reconversion de l’économie. Tous les éléments 
de la politique manufacturière tout autant que de la politique des 
richesses naturelles et de la politique ouvrière sont fondamentalement 
orientés dans le sens de la pénétration du capital étranger. En effet, 
dans son recours au capital étranger le gouvernement fait valoir, sur le 
plan politique, la stabilité du Québec, un mouvement ouvrier affaibli 
par la répression et le nombre relativement réduit de grèves ; sur le 
plan des ressources objectives, le gouvernement retient : la richesse des 
matières premières, la qualification des ouvriers, les forces hydrauliques 
nombreuses, la situation géographique du Québec et les excellentes 
voies de communication. La pratique au sein des appareils d’État 
matérialisent cette ligne.

Si cette ligne préside à l’ensemble de la politique manufacturière, 
elle se concrétise sûrement de manière plus voyante dans la politique 
des richesses naturelles. Dans le secteur minier, par exemple, les 
vastes concessions territoriales favorisent l’intégration continentale 
et l’inféodation au capital étatsunien ; de plus la politique menée 
facilite l’exportation massive du minerai. De la sorte, l’exploitation 
minière est largement dirigée par le capital étranger et orientée en 
fonction de l’exportation ce qui, dans l’organisation concrète des 
rapports sociaux qui se nouent autour de la production, fait violence 
de façon accrue aux postulats idéologiques de l’harmonisation spon-
tanée des contradictions capitalistes et de la concordance des secteurs 
de production. Dans le domaine des forêts, la pratique politique est 
la même. Cette politique fort appréciée par la bourgeoisie U.S. ne 
manque pas d’ouvrir le marché financier étatsunien aux emprunts du 
gouvernement du Québec.

Le gouvernement provincial du Québec ne possède pas de juri-
diction, constitutionnellement, sur le marché extérieur. Toutefois, la 
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politique de dépendance mise de l’avant par le gouvernement cen-
tral, notamment en ce qui concerne le modèle d’accumulation et le 
commerce international, ne fait pas l’objet d’attaques de la part du 
gouvernement de l’Union nationale. Contrairement à l’opposition 
manifestée face à la politique d’orientation keynésienne, la politique 
de dépendance du gouvernement central recueille l’accord tacite et 
même explicite du gouvernement du Québec. La politique conjointe 
de dépendance fournit la base d’unification des deux politiques éco-
nomiques.

ASPECT PRINCIPAL DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE

Chaque sous-ensemble de la politique économique d’orientation libérale 
est mis en œuvre de telle sorte qu’il contribue à activer le modèle d’accu-
mulation canadien, et à renforcer les rapports de dépendance. Comme 
effet de l’hégémonie de la bourgeoisie compradore au sein du bloc au 
pouvoir, l’aspect principal de la politique économique du gouvernement 
du Québec revient à la politique de dépendance.

Il convient ici d’apporter quelques précisions. La politique de 
dépendance en tant qu’aspect principal de la politique économique 
au niveau central de l’État ne se pose pas comme négation absolue des 
intérêts de la bourgeoisie canadienne. De même, au niveau provincial 
québécois de l’État, la politique de dépendance s’articule à une poli-
tique libérale ; globalement, le capital canadien jouit de l’ensemble de 
cette politique qui n’établit aucune discrimination entre les origines 
des investissements. Or, dans le cadre de l’après-guerre, la politique 
économique de l’Union nationale (dépendante et libérale) prend acte 
et favorise du même coup l’élément dominant du rapport de force qui 
s’établit au sein de la formation sociale canadienne entre le capital U.S. 
et le capital canadien. Cette lutte, tout au cours de l’après-guerre, prend 
forme inégalement selon les secteurs et l’implantation déjà acquise 
de l’une ou l’autre composante du capital. Par exemple, les grandes 
concessions territoriales du Nouveau-Québec ne sont pas réservées au 
capital étranger, mais l’investissement initial élevé raréfie les groupes 
monopolistes canadiens intéressés à une telle entreprise d’autant que 
l’intégration de l’exploitation du minerai dans la chaîne industrielle 
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n’est pas assurée. La première et plus importante concession dans le 
Nouveau-Québec a été faite à un groupe sous contrôle canadien mais 
l’enjeu se situait ailleurs, soit dans les problèmes de financement de 
l’accumulation : le capital U.S. prendra le contrôle et relancera le projet. 
En ne considérant que l’investissement total, en sollicitant le capital 
étranger, en ne montrant aucune retenue vis-à-vis la pénétration de ce 
capital et en n’établissant aucune discrimination pour le capital étranger 
dans l’application de la politique économique, le gouvernement du 
Québec appuie l’expansion du capital U.S. au Canada, et en particulier 
dans l’espace régional du Québec ; en plus d’appuyer son expansion, 
il accentue la résultante de la confrontation, sur le terrain, entre les 
deux bourgeoisies. C’est en ce sens que la politique de dépendance 
est l’aspect principal de la politique économique, et c’est aussi en ce 
sens que cette politique économique n’exclut pas les intérêts de la 
grande bourgeoisie canadienne, surtout dans les domaines où elle est 
implantée avec stabilité. Dans la production de l’hydro-électricité, la 
bourgeoisie monopoliste canadienne bénéficie de façon manifeste de 
la politique pro-monopoliste et ami-entreprise publique ; les intérêts 
de la bourgeoisie canadienne dans l’exploitation forestière sont, sans 
conteste, assumés par la politique duplessiste. De même, dans le secteur 
manufacturier, la bourgeoisie canadienne fortement présente dans la 
production légère et traditionnelle (textile, chaussure, etc.) profite 
de la politique de répression ouvrière qui maintient à un bas niveau 
les salaires : les moyens de production et les techniques vétustes sont 
conservés tout en extorquant une masse de plus-value convenable. Ces 
éléments de politique économique ne concernent pas exclusivement 
la bourgeoisie canadienne mais ils illustrent la prise en compte de 
ses intérêts au niveau provincial québécois de l’État contrairement 
à certaines affirmations mécanistes soutenant l’approche graduée de 
l’État canadien.

LA FIN DES ANNÉES 1950

La période de faible croissance qui débute en 1957 sert de catalyseur 
qui permet aux contradictions du développement du capital, restées 
dans l’ombre de la croissance accélérée de l’après-guerre, de se révéler. 
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La politique économique du gouvernement du Québec, en tant que 
produit spécifique de l’articulation donnée des rapports de classes dans 
l’espace régional du Québec, agit et intervient dans la lutte des classes. Les 
dernières années de la décennie 1950 montrent plus clairement les effets 
de la politique économique dans la lutte des classes ; les contradictions 
du développement du capital exacerbées par la dépendance ressortent 
dans leurs manifestations de classe et le type d’alliance de classes incarné 
par le gouvernement est ébranlé.


